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AVIS DE UEDITEUR.

Si je n’avois eu le bonheur de connoître
M. Bergafle

,
au moment où fon Mémoire

pour M. Kornmann a paru, j’aurois fans

doute dit en le lifant, & avec toute l’éner-

gie du fentiment que cette ledure infpîre :

Je voudrpis bien en connoître l’auteur!

exclamation que m^avoit déjà arrachée la

ledure d’un autre ouvrage de lui, lorfque

je ne le connoiflbis pas encore.

Ce Mémoire
,

li touchant & fi fublime à
la. fois , où marchent enfemble le génie

qui conçoit & développe des grandes

chofes ; la vertu qui les entreprend & les

exécute au milieu d’une foule d’obftacles;

le charme du fentiment, & toute la fagefie

de la modération
; ce Ménloire ,

ou plutôt

cet ouvrage immortel
,
a fait affez cohnoi-

tre les taîens de fon auteur \ &• l’avidité

du Public pour fe le procurer , en a mieux
fait l’éloge que ne pourroit le faire la plume
la plus éloquente. >

AufTî fes adverfaires ont-ils bien fenti
que, s’il étoit aifé d’amufer le Public par
des épigrammes; des jeux de mots & du
perfifflage, il ne Pétoit pas de détruire
l’impreffion que cet ouvrage lui avoir fait;
ils fe font donc bien gardés de l’entrepren-
dre. Mais ils ont tenté d’en enlever la gloire
à fon auteur

; gloire qu’il n’avoit pas cher-:



chée J & qui eft venue couronner le tra-^

vail de l’amitié. ...
Parmi tous lés bruits injurieux qu us ont

tâché de répancire contre M. Kornmann &
fon généreux défenfeur ,

ils ont eflaye de

faire croire que celui-ci n’etoit pas I auteur

du Mémoire : ils Pont attribué à differentes

perfonnes, & entr’autres à un MagiltraC

refpeâable ,
dont le courage & les talens

font connus. Mais, ni ce Magil^at, ni

aucun autre n’y ont eu part. M. Dergaiie

cft l’auteur , & le feul auteur de ce Mémoire ;

& ceux qui le connoiffent favent bien q^ u

eft en état de faire ,
non une plus grande

chofe, (
car rien n’eft plus grand que la

défenfe d’un ami malheureux ;
détenle en-

treprifè & continuée au milieu des menaces

les plus effrayantes ) ,
mais de montrer plus

de talens & de génie ,
fi rendu à une fitua-

tion plus tranquille, il entreprend ennnde

fe livrer à toute l’étendue de fes idées.

Son génie s’eft annoncé dès la plus tendre

jeuneffe ; & dans un âge où la plupart des

hommes ont tout au plus du goût pour les

chofes d’agrément ,
il s’occupoit déjà des

objets les plus férieux & les plus importans.

Je crois faire un préfent au Public en lui

• donnant le -Difcours fuivant , dont j’avois

un exemplaire. CeDifcours à déjà été cite

par un Auteur de mérite, à qui je dois de

le connoître : le fujet, le nom de fon au-

teur, ont également droit d’interefler le

Public dans ce moment. M. Bergaffe avqit

vingt-deux ans lorfqu’il l’a fait. La facilité



avec laquelle il travaille
,

lui a fouvent fait

croire que fes ouvrages’ n’avoient que le

mérite^ du moment
, & il a laifle perdre

ainfi bien des chofes précieufes. Sans l’aû-
teur dont j’ai parlé /ce Difcours auroitété
du nombre

, & je crois que le Public me
faura^ gré de lui procurer ce morceau ,

peut-être* trop peu connu. H y trouvera
cette éloquence douce & perfuafîve que Ml
BergafTe répand fur tout ce qu’il écrit; ce
charme qui entraîne & gagne le fufFrage de
celui qui lit, avant même que la réflexion,
qui ne marche qu’après lefentiment

,
vienne

le ju(9:ifier. Il verra que celui qui a fait, à
l’âge de vingt-deux ans, un Difcours tel

que celui-ci, efl: bien capable aujourd’hui
de faire l’ouvrage qui lui a infpiré tant
d’intérêt & d’empreflément.

Voici comment s’explique fur ce Difcours
l’auteur dont j’ai parlé, qui ne connoiflbit
pas alors M. BergaflTe.

OBSERVx\TIONS.

J’Ignore quel efl: l’auteur de cepetit Dif-
cours. Mais, quel qu’il foit, on peut dire

,

qu’il entend bien la métaphyfique des idées,
’& qu’il s’efl finguliérement pénétré de la

maniéré du célébré Helvétius. FinelTe dans
les idées, enchaînement clair & profond
dans les jugemens , ftyle coulant & harmo-
nieux

y voilà ce qui caradérife cet écrit que
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ne défavoneroient pas nos meilleurs écrir

ains. C’eft un chef-d’œuvre de bon goût& de

philofophie. Uauteur prétend y prouver que

l’humanité feule peut engager les juges à ac-

quérir ces connoiffances qui leur font liné-

celTaires pour ne pas devenir cruels & injuf-

tes. Si cela eft vrai , il faut convenir qu’il y a

bien peu d’humanité dans tous les tribunaux

de l’univers. Il croit encore que l’humanité

feule peut écarter des juges trois vices funef-

tes qui ne didënt que trop fouvent leurs

jugemens : la prévention ,
l’acception de

perfonnes, & l’efprit de 'dureté engendré

par l’habitude de juger. Avec quelle adreflé

il démêle l’origine de la prévention ! avec

quelle franchife il convient de l’influence

des richeffes& du crédit dans les jugemens !

avec quelle force il peint les inconveniens

de cette fatale habitude de voir des mal-

heureux / habitude qui étouffe dans les ma-

giftrats la pitié , & les accoutume à foup-

çonner des délits par-tout.

L’Auteur efl magiflrat ( car ce Difcours

paroît avoir été prononcé dans un tribunal,

probablement à une rentrée) , & cependant

il convient que l’efprit de la profeflion a

conduit fur l’échaffaud une foule d’innocens*

Il loue la conftitution angloife qui a fage-

ment confervé le jugement des jurés ; tant%

dit-ii , ori a redouté dans ce pays les erreurs

dans lefquelles. Vhabitude de juger enttaim

le magifirat.



DISCOURS
SUR
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jd:e's jxr&jE:s
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DELA JUSTICE^
CRIMINELLE.^

Messieurs,

O'I la juflîce eft le premier devoir duMagîftrat^

rhumanité 'doit être fa première vertu. Qu’il foie

împalTible comme la loi
,
toutes les fois qu’il faudra

prononcer entre le puilfant & le foible
,

le riche

accrédité & le pauvre fans appui ; mais qu’il fe garde

de confondre cette impaffibilité morale avec cette

dureté de caradere qui repouffe l’humanité comme
une foiblelTe

,
qui voit toujours' la Juftice à

coté de la pitié. Si fon cœur n’a rien fend à l’afped

de la vertu raalheureufe ; s’il a refufé des larmes

au fpedacle de l’innocence outragée; s’il -n’a pas

reçu de la nature cette douce fenhoilité qui fouffre

dans les maux d’autrui ; qu’il fuie loin "des tribunaux



de la jufHce
;

qu’il porte ailleurs fa froide & tran-

quille vertu. Le glaive des loix peut aifément de-

venir dans fes mains une arme criminelle ; & il

fera d’autant plus a plaindre que
,

coupable fans

remords
,
il-ne faura pas même verfer des pleurs

fur les cendres de fes viâ:imes.
( <

Oui
,

fans l’humanité
,

la vei^u même efi: dan-

gereufe
,
& fes excès font à craindre. Que le mà-

giflrat qui chérit la juflice
,

n’oublie donc jamais

qu’il faut aimer .les hommes y fi l’on veut éviter

l’erreur en les jugeant
;
que ce fentiment précieux

fe mêle k tous fes autres fentimensj qu’il s’uniffe

a fa raifon pour en prévenir les- écarts
;

qu’il s’y

livre fur-tout , lorfqu’errant dans les fentiers obf-

curs de la jurifprudence criminelle
,
iL cherche ,

au

milieu des ombres de la nuit
,,

le coupable qui

redoute la lumière
,
& ^innocen^qui foupire après

elle.

Je me propofe de vous entretenir aujourd’hui ,

MefTieurs, de cette partie irAportantê "de. l’adminif-

tration qui vous eft confiée : je vais détruire des

préjugés
,
combattre des vices ,

retracer des devoirs.:

heureux de ne trouver

férens objets
,

qu’une

un hommage' püblic à

A Rome , l’açcufation d’un 'citoyen étoit un
grand événement : la patrie

, .qui connoifibit toute

i’étepduevde fes droits
,

ne i’en« dépouilloit qu’k

regret; & fi quelquefois elle étoit forcée de l’im-

moler k fa vengeance
,

l’appareil du facrifice an-

nonçoit affez quelle alloit frapper une grande vic^,

time.
.

Ils n’en
'

efi pas ainfi parmi nous : ce n’efi plus

dans les;"^afremblées du peuple & fous les yeux
' • •

' de

en m pccupant de ces dit-

occafion"précieufe de 'rendre

^os Vertus 1
*
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3e la liberté
,

que le citoyen accufé peut fe dé-
fendre ; feul avec fon innocence ou fon crime

^
il ne lui eft pas permis d’emprunter une éloquence
étrangère, pour le fouftraire à la peine, ou re-
poulTer là calomnie. Dès le moment ou '

il eft dé-
noncé , le filence des loix l’environne ; la juflice

le couvre de fes ombres
, & il n’a d’autre défenfeuc

que le Magillrat même qui doit être fon Juge.

Ainfi notre légiflation
, en diminuant les reflburces

du crime
, feroit peut-être fatale à l’innocence ,

fl elle ne lui avoit préparé des protedeurs vigilans
dans ceux qu’elle a choin» pour être les dépofitaires

de fon autorité
; & c’eft ici

, Mefïieurs
,
que vous

allez juger de toute l’importance & de toute la

difficulté de votre miniftere.

Chez les anciens
, les mœurs publiques foute-

noient le magiftrat : l’amour de la patrie
, le fana-

tifme de la liberté
, créoienr en lui toutes ies ver-

ms de fa place
; & pour l’occuper avec diOinélion ,

il n’avoit befoin que d’être citoyen & de détefîer

les tyrans. Dans nos conflitutions modernes
,

les

fondions du magiftrat font moins éclatantes & plus

pénibles : nos mœurs\ abfolument indépendantes de
nos loix (i) ne lui offrent ni les mêmes reffources ,

(i) Ceci a befoin d^explication : les mœurs fe mr- '

difient au gré des gouvernemens
; on peut mêrre

dire qu’elles font le produit néceffaire des loix po-
litiques de chaque état ; ce font ces loix qui déter-
minent les rapports des hommes entr’eiîx ; c’efl:

enfuite de ces rapports diverfement combinés
,
que

naifiént les affeélions
,

les habitudes & les préjugés
qui les uniffent.

Plus le gouvernement fe refferre, & plus l’in-

B
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tü la même gloire ,
& cependant 41 a des devoirs

également précieux a remplir.

Que fera-t-il donc pour ks remplir ces devoirs ?

il remplacera le fanatifme ,
quelquefois aveugle, de

la liberté, :par l’amour toujours éclairé de la vertu;

fur-tout il ne négligera rien pour développer au

fond de fon cœur ce penchant k l’humanité avec le-

quel nous naiflbns tous , & que nous devons regarder

comme le plus utile des dons que nous ait fait la na-

ture. Ce fera-la,fi j’ofe le dire ,
toute fa confcience ;

,terêt qui rapproche k fujet du fouverain s’affoiblit;

plus les aaions du fujet deviennent étrangers au

fouverain , & plus encore les opérations du louve-,

rain ,
deviennent étrangers au fu)ct.

Airifi dans le gouverneinent de tous ,
les hommes

font libres , & les mœurs font efclaves ; dans le

gouvernement d’un feul ,
au contraire, les hommes

font efclaves , & les mœurs font libres.

Delà il réfulce que les avions du maglflrrat ne

peuvent être également publiques dans toutes les

conftitutions , & que leur dégré de publidre fe pro-

portionne naturellement au degre de liberté poli-

tique de chaque état.

Dans une république , le magiftrat n agit en quel-

que forte qu’en préfence du citoyen ,
parce que pour

le citoyen , la patrie ,
qui n’eft autre chofe que la

réunion de tous les droits de la cité ,
cft un depot

précieux dont il ne peut fe deflaifir un moment lans

en rifquer la perte.

Dans une monarchie, au contraire, ü n’y a au-

cune dépendance réciproque entre le fujet le

magiftrat; celui-ci commande ,
l’autre obéit ; &

comme l’état y ell toujours dilUngué du (buverain ,

c’elt moins l’intérêt qui les unit ,
que l’habitude qui

les rapproche.



plus cette confcience fera délicate & fenfîble , 8c

nioins il craindra de fe tromper en s’abandonnant à

fes loix.
'

‘

f

En effet
, MefTieurs , & je vais donner la preuve

de cette grande vérité-, il n’y a que Famour de Fha-

manité qui puifTe faire "acquérir au-magiftrat les con-

noiffahces dont il a befoin pour juger' les hommes ,

comme il n’y a que cette même vertu qui puifTe le

garantir de l’erreur dans Tes jugemens. t-
'

De toutes les connoîflancés nécefTaires au rnagifîrat,

. Dans une république , Fopinion fera précieufe au
magiflrat

,
parce qu!elle eft la réglé néceflaire de fes

aélions
, & qu’eile peut toujours en devenir la ré-

compenfe.

Dans une monarchie
,
Popinion porte prefque tou-

jours fur des objets^ étrangers à l’adminiflration. La
liberté civile du fujet n’eft pas, comme la liberté

politique du citoyen, un bien qui n’exifte qu’autant

qu’il eft commun à tous y on peut bleffer cette li-

berté fans la détruire
, & la méconnoître dans un

individu, fans cefTer delà refpeéler dans les autres;

l’intérêt qu’elle infpire n’eft pas général. L’opirvion

publique ne fera donc pas. une, reftburce pour le

magiftrat qui en eft le dépofitaire ; il ne ^pourra la

regarder ,
ni comme la peine de fes prévarications

'qui* font fecretes
,

ni .comme la récompenfe ‘de fes

travaux qui font obfcurs. .

Le magiftrat d’un état libre a donc moins befoin

de vertu, que le magiftrat d’ün état monarchique :

celui-ci,* en faifant le bien, fera, fi Fon^veut, un
homme eftimé , Fautre pèut devenir un homme cé-

lébré
, & la gloire eft un mobile bien plus pùifîant

que la vertu.

Un moyen de reftrtuer.- parmi nous -.aux fonéUons
du magiftrat tout Féckt dont elles font fufceptibles,

B a



la plus îndifpettfable ,
fans doute, e(î celle de l’hoiti-

me. Sans elle ,
fa fageffe eft vaine ;

fa fcience ne

fert quà Tégarer , & les principes dont il charge

fa mémoire'^ ne lui offrent que des précautions dan-

gereufes contre le crime qui échappe a leur
^

cation, ou l’innocence qui fe refufe à leur févérité.

Le philofophe qui veut acquérir cette connoiffance

difficile ,
dépouille d’abord l’homme de tout ce qu’il

doit aux inftitutions fociales , & le réduifant à fa

fimplicité originele,il cherche à découvrir dansVana-

feroit de donner aux jugemens des crimes la meme

publicité qu’atix jugemens en matière civile; cette pu-

blicité préviendroit fans doute bien des erreurs*

Mais eft-elle compatible avec les principes de no-

tre gouvernement? Ceci vaut la peine d^être ife^

marqué.

Un crime n’eft pas feulement une fimple conya-

vention à une loi, mais un attentat contre la lociéte.

Une accufation criminelle , fi elle étoit publique ,

entraîneroit don: toujours ou prefque toujours apres

elle une difcuffion politique. Les difcuuions de ^ce

genre font néceflairement éclatantes ,
parce qu’en

intéreflant la vie & l’honneur d’un feul citoyen,

elles compromettent le repos de tous les >

èlles peuvent être dangereufes ,
parce qu’il elt des

circonftances où pour ftatuer fur la vie & l’honneur,

il faut traiter des queftions relatives aux principes

du gouvernement.

Le refpeéi pour les loix dans une monarchie ab-

folue, ne peut s’entretenir qu’autant que l’examen

en efi interdit aux fujets : là
,
comme dans un état

libre , les loix ne font pas garanties par l’évidence,

c’eft-à-dire ,
par la certitude où l’on eft qu’elles font

l’expreffion de la volonté de tous ; elles contraignent,

mais ae peuvent convaincre. Si vou^ en faites un
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lyfe, des premières facultés de foh ame
^

les prin-

cipes cachés de fes différentes opérations. Avec un
petit nombre de fenfations & de befoins

, vous le

voyez compofer fucceflivement toutes les parties de

fbn être moral , enchaîner fes idées
,
développer fes

penchans
, créer fes pallions

,
déterminer fes rap-

ports, & après^ avoir combiné les divers élémens

des forces qui âgiffent fur lui ,
expliquer les phé-

nomènes qui eh dépendent
,
ou trouver les effets

qu’elles doivent produire.

objet de difcufTion
, vous le dépouillez du caradere

d’autorité dont elles font revêtues. Accoutumez à

entendre ftatuer publiquement fur fes plus grands
intérêts

, d’après des loix qui ne font pas fon ou*r

vrage
, le fujet réclamera les privilèges du citoyen;

il analyfera ces loix
, peut - être même portera-t-il

un œil curieux fur les élémens de la légiflation ;

peut - être fe demandera-t-il d’où vient le droit de
punir ou de pardonner. Alors

,
trop éclairé pour

obéir fans motif., il brifera le joug dont l’habitude

lui avoit déguifé la pefanteur; où il faudra l’en

accabler
, & la conflitution ébranlée .dans fes fon-

demens
,

s’appuiera fur le defpotifme, ou s’écrou-

lera dans l’anarchie.

' Il y a donc un rapport néceffaire entre les loix

criminelles & le régime de chaque état. Je le dis

à regret
,
ce n’elf que dans les pays libres qu’elles

peuvent acquérir toute la perfedion qui leur con-
vient

,
parce que ce n’eft que là feulement que la

perte d’un citoyen peut '& doit être une calamité

publique.

Ainfi
,
nos loix criminelles font défedueufes, &

il eft bon de les corriger '; mais nous ne devons le

faire que fuivant les principes de notre conflitution

politique, d’autant plus que cette conflitution con^

vient à nos mœurs.
^

.
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Ce n’eft pas aînfi que l’homme doit être émdié

par le magiftrat
; loin de le féparer de la fociété

,

c’eft dans la fociété même qu’il lui importe de Tob-
ferver. Juge de fes avions

,
comment en apperce-

vroit-il les motifs ? c’eft-a-dire ,
comment dtftin-

gueroit-il dans chacune d’elles ce qui eft l’ouvrage

de la paillon
,
de ce qui appartient au caraélere ;

ce qui eft le fruit de l’habitude , de ce qu’il faut at-

tribuer aux circonftances ; ce qui efl l’effet des mœurs
particulières, de ce qui eft une fuite des tnœurs

générales (i)? Comment encore, au milieu de fes

oéguifemens
,
de fes fuites ,

de fes détours, de fes

erreurs
, laifiroit-il la marche fouvent obfcure &

toujours fecrette du cœur humain ; li plaçant l’homme
dans toutes les pofitions où il peut fe trouver ,

il ne

le fubordonnoit à tous les événemens dont il peut

dépendre ?

Le philofophe dans fes recherches ne fe propole

que .la connoilfance de l’homciie en général. L’objet

du magiftrat ell plus particulier ; ce font les hommes

.
(i) J’appelle mœurs générales, cet amas d’opi-

nions , de coutumes & d’erreurs ,
qui forment le

caraâere d’une nation ; & mœurs particulières
, cet

alfeiublage de préjugés
,

d’inclinations &'d’habrtu-
des

,
qui compofe le caraélere de chaque homme en

particulier. Il ne dépend pas de nous de changer le

caradere de notre fiecle ou de notre pays : nos ac-

tions même en portent l’empreinte malgré notre

volonté
; mais il eft toujours en notre pouvoir

d’affoiblir les vices particuliers de notre caradere,

ou d’en corriger les excès. .

Cette dilHndion entre les mœurs générales & les

mœurs privées eft une des plus importantes réglés

de la jiillice diftributive. Deux adions en apparence

également condamnables
,

le feront plus ou moins

,
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qu’il veut connoître. Uun doit donc plus réfle'chir ^

l’autre plus obferver ; le premier peut faire un fyftème ,

il ne nuira qu’aux progrès des fciences ; le fécond

doit craindre tout ce qui l’approche de l’erreur
,

il

aifligeroit l’humanité;

Or
,

toutes les fituations de l’ame ne font pas

également avantageùfes à qui vent acquérir cette

connoilTance importante.'
t

Celui qui voit les hommes d’un csil d’indiffé-

rence
,
ne réuflira jamais à les connoître : placé k

une 'trop grande didance de l’objet qu’il doit ob-

ferver, il en démêlera peut-être avec facilité les

traits principaux ; mais les nuances délicates qui les

rapprochent
,

les différences légères qui les féparent

,

les points où ils viennent fejdivifer ou.fe confon-

dre
, échapperont toujours à fa fagacité. Sa froide

raifon connoîtra l’homme, toutes les ' fois qu’une

caufe unique Sc fimple laura déterminé; mais lorf-

que ces caufes feront compofées
,

lorfqb’une d’elles

ne fera fenfible que par fon union avec 'des autres ,

toutes fe refuferont également à ' la groffiéreté de fes

fi l’une tient plus aux mœurs publiques que l’autre;

& celle qui s’en éloignera davantage , fera d’autant

moins vraÿêmblable
,
qu’elle fera l’effet d’une caufe

plus libre & plus particulière.

Car ce n’eft pas la nature feule qu’il faut con-

fulter
,
pour déterminer le degré de vraifemblance

&: de moralité des aêlions humaines. Il faut encore

avoir égard aux habitudes fociales que nous avons
^contraêlées. Tel fait eft .probable dans un lieu, qui

ne l’eft pas dans un autre; telle aâion
, mauvaife

en elle-même ,• fera bonne d’une bonté relative
,

fi

‘elle s’accorde avec les principes du gouvernement

,

& les moeurs qu’il fait naître ou les préjugés qu’il

aucorife. -
'
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opérations ; il fera re'duit à remplacer par des con-

Jediires le vrai quil naura pu faifir.

Celui pour qui les hommes font un objet de mé-
pris ou de haine, eft encore moins fait pour les

connoître. Le mépris eft dur
,

la haine eft cruèllé

dans fes jugemens
; 8c comme la vérité ne leur plaît

qu’autant qu’elle eft odieufe
, elle eft aufli rarement

leur partage. Je fais bien qu’il eft difficile de ren-

contrer des êtres aifez ennemis de leur efpece
,
pour

fe livrer fans remords à des penchans fi funeftes ;

mais peut-être eft-il moins rare qu’on ne penfe , de

trouver des hommes heureufement nés
,
qui

,
placés

long temps dans de pénibles circonftances ,
aient

contraété l’habitude involontaire de ne voir les au-

tres hommes que dans le jour odieux où la fortune

les leur a d’abord préfentés. Que je les plains , ces

hommes
, fi la fociété leur a confié le dépôt dan-

gereux de fes vengeances
! Que leurs préjugés vont

les rendre coupables ! Comme à leurs yeux les

moindres foupçons fe changeront en certitudes

cruelles / Comme les plus légères vraifemblances

deviendront des vérités terribles ! Combien ils au-

ront de peine a diftinguer l’intervalle quelquefois fi

foible
,
qui fépare l’imprudence de l’erreur

,
l’erreur

du crime
, le crime de l’innocence / Hélas ! il n’eft

déjà que- trop facile de confondre toutes Ces chofes ,

lors même qu’on n’a que la raifon pour guide
,
& là

,
vérité pour objet.

. •

Voulons-nous
, Meffieurs, ne nous égarer jamais ?

ou , fi l’erreur eft un apanage nécefiaire de notre

foibleffe
, voulons- nous du moins qu’elle ne nous

coûte ni larmes ni regrets ? aimons les hommes
avant de chercher à les connoître ; il n’y a que l’hu-

manité qui puifTe nous les montrer tels qu’ils font

,

parce qu’il n’y a qu ’elle qui les voie fans paffions

comme



tortiiîne fâhs^préjugés
,
parce 'qu’il h’y a qu’elle qÜ

lâche nous infpirer cette utile défiance de nous-iiiétnfes,

qui faifit le vrai avec d’autant plus de certitüde'qli'elle

efi plus en’ garde contré les iliufions paifibles de l’a-

ïTiourépropre
,

Sc les froids lophirmes de‘ la raifon ;

parce qu elle feule encore* peut raenre dans nos re-

cherches ce degré d’intérêt qui fait naître & foutient

l’attention
,
qui produit & drflipe les doutes

, & qui

ne lailTe rien à la vraifemblance ,
de ce qu’un.exa-*

men’ févere peut lui dérober. ,

, L’intérêt, Mefiieurs
,

n’eft pas moins la mefure de

nos connoifiances que de nos a6H6ns. Si la nature

n’efl: pas la même pour le fpeêlateur difirait de les

merveilles, que pour l’obfervateur curieux de fes

phénomènes ; lî elle n’excite dans l’un qu’une émor

lion pafiagere. & fiérile ,
tandis que l’autre, .livré

à des réflexions profondes, cherche à deviner le fe-

erèt de fes opérations
,
& k remonter aux caurés doné

il a les effets fous les yeux
,
c’eft que lé premier^ ne

voit qu’un objet de délaffement & de pîaifir ', *où le

fécond découvre tout-k-Iâ-fois un objet dé’ pîaifir
,
de

méditation & de gloire. .

‘ Or, combien le magiflrat qui aime les hommes ^

fi’eft-il pas intérefle à les* connoître / Qu’il fonge

feulement qu’une erreur légère, a plus d’une fois fujfi

pour peVdre l’innocence
;

qu’il réfléchiffe fur^ lés

maux irréparables que cette erreur peut entraîner

après elle. Un pere pleurant en filenco fur les cendres

d’un fils immolé foùs fes yeux ,
accufant les hom-

rées imprudens ou ctuels qui l’ont condamné
,
atten-

dant
,
au fein de la raifere

,
qu’une mort déformais

trop • lente vienne ^terminer des jours confacrés à

rignominie ; une mere furieufe dans fa douleur
,
in-

téteffant tonte la nature k fon défefpoir
,
calomniant

fes îôiX‘ & la vertu
,
s’élevant contre un Dieu qu elle
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croît fourd à fes cris
, & blafphêmant pour attirer

fes foudres & hâter fa vengeance
;
une époufe infor-

tunée
, tramant fur le tombeau de fon époux les ga-r-

gés malheureux de fa tendreffe ; là, les preffant con-
tre fon fein agité

, mêlant tantôt fes larmes à celles

qui coulent de leurs yeux
; tantôt les regardant d’un

air égaré
, & leur difant avec un fentiment profond

d’amermme : Il efl mort comme les coupables
, &

vous vivrez dans l’opprobre : que ces objets font

toachans & terribles / -Si
,

malgré l’atroce frivolité

de nos mœurs
,

il n’eft parmi nous aucun homme
aflez indifférent pour n’en être pas ému

,
quels fenti-

mens de terreur & de pitié
,

quel intérêt puiffant

n’exciteront - ils pas dans le magiftrat dont l’ame fen-

fible obéit* fans effort aux douces imprelîions de l’hu-

manité !

Alors
, Mefîieurs

,
quelles précautions ne pren-

dra-t-il pas pour s’affurer de la vérité dans fes re-
cherches ? Quelles bornes mettra-t-il à fa curiofité ?

Et qui ofera fixer un terme à fes connoiffances ? .

^

Recueillir les préjugés de toutes les conditions ;

s’inftruire des maximes de tous les états ; étudier le

caraélere de tous les âges
;
obferver la différence

morale des fexes \ faifir la maniéré de voir & de
femir, qui eft particulière à chacun; de ces diflinc-

tions primitives, déduire les vertus qui leur font
propres

, ou les vices dont ils peuvent être capables
;

remonter à l’origine des paffions
; les fuivre dans

leur développement & dans leurs progrès
; déterminer

leur degré d’influence fur la volonté
;

trouver dans
les fophifmes plus ou moins groffiers dont elles font
la fource, les principes de toutes les erreurs

, les

élémens de tous les crimes ; s’élever tantôt au-deffus

de la région orageufe des intérêts humains
,
pour dé-

couvrir avec plus d’avantage les lieux ou vont fe
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former les tempêtes qui la déchirent ;
tantôt s’aban--

donner a rimpétuofité des vents qui 1 agitent
,
pour

reconnoître jufqu’à quel point il eft facile- de changer

leur direâion ou de s oppofer k leurs efforts ; après
_

avoir multiplié les obfervations ,
les expériences &

les recherches, defcendre dans fon propre.cœur pour

y interroger la nature j-^foùmettre a fon examen les

faits nombreux qu’on a recueillis ;
des reflexions

cette comparaifon fait naître ,
extraire tous les priii^

cipes dont on abefoin pour par,venir a la connoifTan^c ,

de l’homme
, & prononcer

;
ai nfi d’une mânierè cer-

taine fur la moralité de fes:a£Hons, c’eft-a-dire:, t

fur leur conformité ou leur ’oppofition avec la., lo^

qui les juge ,.&f qui do^t eh être la. réglé : voila tont

ce que doit 'faire, tout ce que fera le magiflrat a

qui l’humanité a ouvert les yeux fur l’étenduq- de fes

devoirs & de la difficulté de.les remplir. Quelque

pénible que foit la carrière qui s’ouvre devan^ lui,

ne craignez pas qu’il héfite à la parcourir ;
craignez

encore moins qu’il s’arrête dans fa courfe. Un jour

peut-être l’innocence aura befoin d’un appui
,

1 igno-

rance d’un interprète ,
la foiblefle d’un proteéleur ;

& puifqu’il doit être cet ~ interprète ,
ce prqteâeur ,

cet appui ,. fe croira-t-il jamais aflez éclairé pour

remplir des fpnflions fi précieufes & li redoutables^?

Derla ,
Méffieurs ,

îorfqu’il fauf conflater un crime,

cette fagacité rare qui proportionne toujours’ la gran-

deur des preuves a la poffibilite du délit ; cette ha-

bitude de femir le vrai
,

qui rejette ,
comme par

un mouvement involontaire ,
toutes les circonflances

qui ne font pas dans la nature
;
cette défiance adive ,

qui
,
ne négligeant rien de tout ce qui peut diffiper

Ion incertitude ,
ofe douter encore lors même que

l’opinion publique commande de croire ; cette pré-

voyance* délicate ,
qui, dans des recherches enap-

C a



parence mînutîeuÇss
,
prépare de loin un à h

foibjeffe , des. relTourpes- k l’infortune
,
&- des armes

à lacVfrtu.^ î;
-- - • ‘^r. . . ,

Delà encore , Meflîeurs
,

lorfqu’il faüt défîgner

Ort Coupable
,
cette attention fcrupuleufe à s’inflruire

dU:'CaraSere de l’accufe a le confronter avec
. le

trrnié7“féîon l’expreffion d’un Magiftrât célébré
,

c^éfl-a-dire
,

k rechercher fi ‘ le crirpe convient a
fes-; mp5urs'^^ k les. relations

,
k fes habitudes : cet

aÿ^ifÇcHé Je ji^ef le ‘témoin avant que d^appré-

.
ciër fa dépôfitidn’

;
dë diftin^uer dans le fimpîe ré-

cit du fait qu’il expôfc
,

l’intérêt qui fe dégu^fe ^
préjugé qui s’ayeu^Ié'V *la' crédulité qurs^ëgare^

Jé' la,hainé qui veut nuire ; le fanatifme qui caché
fes* fureurs

,
dç la rkifon qui éxpofe fes craintes ;

la vérité qui n’a qu’un langage
,
du menfpnge qui

les .imite tous ; cet art plus diffiçile mille fois $c

plus précieux" encore
^

d^è reçonnokre l’innocence

Jufques, “fous les^ .ajiparencès du crime ;/ de fauver

là vertu de fes propres pièges’; dans les réponfes

d’un coupble
,
de découvrir les erreur>. d’un hom-

me jufie
, *qüe la préfençe de fon jugé intimide

,

que le fpéâacle "dé' fés . fers épouvante y & qui,
las de lutter

’

contre.. îa. cruelle fagacité des loix
,

s'abandonne ’

lui - même à toute leur févérité.
*

Delà enfin
,
MeflTieursi, lorfque la fociétë demande

une viëlime
,
cette fage timidité qui

, craignant tou-^

jours d'excéder la mefure de fes vengeances /cher-
che k concilier le moindre châtiment du coupable^

avec la plus grande utilité publique.

!, Vous le fkvez , Mefîieurs
, & une fatale expé-

rience l’apprend k tops .les hommes ; les vices

croisent dans notre arne k côté de la vertu ; le

fendes mêmes palïïonsdes fait éclore
j

ôc quelr
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que différence qu’il y ait entre l’honirne julîe &,
le méchant , cette différence eft moins fouvent le

fruit de leur caraflere
,
que l’effet de leur deftinée..

- Tel' s’eff égaré dans les fentie’rs de la honte,'"

qui n’auroit jamais abandonné la carrière de l’hon-

neur
,

fl le fort ravoit' placé dans des çirçpnftances

moins funefîes.- ^

Voyez cette famille indigente , mais laborieufe

,

•

cultiver en paix le foible héritage de fes peres

heureufe dans fa _ pauvreté ,
elle ne'connoît ni les'

befoins impérieux de la mifere”', ni l’inquiete oi-'-

fiveté de l’opulence. Chaque jour ramene pour elle*

les mêmes occupations, les mêmes devoirs ; & iT

n’eft aucun des ' liens qui l’attachent au travail ,

qui ne fenchaîne à la vertu. ^

Que la fortune ceffe un moipent de çefpeder &
foibleffe

;
que l’intérêt , dont le repos n’eft qu’un;

piégé s’éveillé.,pour dévorer fes 'paifibles poffef^,

fions , hélas
! qu’eft devenu Tafyle des ipceurs &

de là pauvreté - laborieufe ? Quelles vapeurs fom-’

bres s’élèvent du fond de ces âmes fi pures , fi,

tranquilles ? Semblables à ces liqueurs bienfaifantes

qui ne s’exaltent qu.e pour fe convertir en poifons,.

elles ne fermentent au fein de la douleur que pour

fe dépouiller d’une pitié ddformaipi inutile la. main,

du defefpoir arràche de ces ccçursjdéchirés le germe-

de toutes les v,ett^ ; la» cruelle néceffité leur mon-^,

tre , en frémifant,la route des forfaits ; & dans;

l’affreux délire auquel ifs s’abandonnent
,

ils n’é-

coutent que h: vengeance ,* & ne rêvent que des"

attentats. - "
I

Voilà les crimes du pauvre, voilà rhifloire depref-^

que tous les crimes. II eft un point au-delà duquel_,

nos plus doux. fentimens„ deyiennent des paffipns.

/



{ 21 )

effrénée^; ce point ou la vertu finît ,
où le crime

commence
,

la douleur l’efFace dans les âmes fen-

fibles
,

le befoin dans les âmes fbibles ;
& c’éft

prefque toujours la fortuné qui prépare à la juftice

les viflimes quelle immole fur fes autels.

" Sans doute
, & je me hâte de le ^ire ,

Mefileurs ,

fans doute il n’appartient qu’a la loi ‘d’être la dif-

tributrice' comme la dépofitaire des peines. Nul

homme fur la terre n’a reçu de la fociéte le pou-

voir d’en punir arbitrairement un autre
; & ,

dans

les principes du droit, politique ,
le Magiftrat, quel

qu’il foit, n’efi: que le premier témoin de la con-

damnation d’un accufé. Mais
,
puifque notre legif-

lation eft encore imparfaite
,
puifqu’elle abandonne

bien fouvent a toute l’incertitude de 1 opinion, le

choix & la mefure de fes vengeances , & fur-tout,

puifque dans le nombre des délits quelle dénonce

à notre févérité
,
nous comptons plus d’egaremens

que de forfaits
,
pourquoi ,

dans toutes les circonf-

tances où la loi livre le' magifirat à fes propres

lumières
, où ,

du moins ,
elle ne lui offre que des .

difficultés & des doutes
,
pourquoi lui feroit-il dé-

fendu d’écouter la voix douce '& paifible de 1 hu-^

manité ? Au lieu de fe livrer a des commentaires

obfcurs & a des conféquences incertaines ,
.pourquoi

ne s’occuperoit - il pa5 du foin de rétablir entre

le châtiment & le crime
,

cette heureufe cor-

refpondance ,
fans laquelle les . loix font fans mo-

rale
(

I
)
& les citoyens fans liberté

( 2- )
? Ah i

s T“

( I ) Les loix fans morale
,
quand elles pnniffent

par des peines femblables ,
des -délits différens. De

telles loix font toujours dangereufes ,
parce que ,

confondant trop fouvent la faute avec le crime, eîléî

trompent la confcience du malheureux , l’abanv
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s'il chérit les hommes
, laifTera-t-îl échapper une

occafion fi précieufe de contribuer à leur bonheur;

& quelque foibles
.
que foient les efforts de la rai

-

fon contre la tyrannie de l’ufage & du préjugé

,

ne doit-on pas fe prome:tre de fon zele & de fes

connoilfances ?

Il efl: donc vrai
, Mefîieurs qu’il n’y a que l’a-

mour de l’humanité
,

qui puiffe faire acquérir au

magiftrat la fcience néceffaire pour juger les hom-
mes

;
mais il.eft des erreurs dont la fcience ne

préferve pas
, & je vais prouver encore qu’il n’y

a que l’amour de l’humanité qui puiffe les détruire.

1°. La caufe la plus univerfelle des erreurs de
l’efprit humain, eft la prévention

: penchant d’au-

tant plus funefte qu’il tient de plus près à la na-

donnent à une indifférence funefte
,

qui lui fait

envifager du même œil
,
des adions qu’elles n’ont

pas dillinguées.

( Z ) Liberté philofophique confifte dans l’exer-

cice de fa volonté
,
ou du moins , s’il faut parler

dans tous les 'fyftêmes
,
dans l’opinion où l’on efl:

que l’on exerce fa volonté. La liberté politique
confifle dans la sûreté

,
ou du moins dans l’opi-

nion qu’on a de fa sûreté. Cette sûreté n’efl jamais
plus attaquée que dans les accufations publiques
ou privées

;
c’eft donc de la bonté des loix cri-

minelles
,
que dépend principalement la liberté du

citoyen. . .

.

C’eft le triomphe de la liberté , lorsque les loix

criminelles tirent chaque peine de la nature parti-
culière du crime

;
tout l’arbitraire en eft ôté. La.

peine ne dépend point du caprice du légiflateur

,

mais de la chofe.même, & ce n’eft point l’homme
qui fait violence à l’homme. EJp. des loix.
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ture

,
que la fagcffe huiiiaîrie

y qûî petit le mo-

dérer ,
tenteroit inutilement de le détruire.

L’indifférence eft un état pénible pour l’homme.

"Né pour jouir ,
il eft dans une fituation forcée ,

tant qu’aucun objet ne le déterrriine. Peut-être même

n’eft-il pas pofTible qu’il exifte un moment fans

•âimer oU haïr
;
peut-être que eétte' incertitude ,

qui

l’artête quelquefois malgré lui ,
n’eft que l’effet de^

•déterminations rapides ,
mais foibles y

que la hainO

& l’amour produifent fucceffiveméPt dans fort ame.

Ce qu’il y' a dé certain
,

c’eft que tout ce qui

tend a multiplier fes doutes ,
ou â perpétuer fon in-

décifiôn ,
coûte à fon efprit comme à fon cœur.

L’attention qui • envifage fon objet fous chacune de

fes faces
;

la réflexion qui ne *fe permet pas un

jugement dont elle n ait apperçu les conféquences ;

cette raifon févere qui délibéré avant que de choi-

fir , & qui ne fait un choix qu après en avoir ap-

précié les motifs ; toutes ces ' qualités font plus

' rares qu’on ne penfe ; & le plus fage des hom-

mes n’eft fans doute pas; celui qu’une première im-

preftion ne détermine jamais ,
mais celui feulement

qui ,
une fois détérrainé ,

eft encore aflez maître

de fes penchans ,
pour obéir

,
s’il le faut ,

à une

détermination contraire.

Ne foyons donc pas furpris ,
Meflieurs ,

de cette

foule d’aftertions téméraires
,

qui dans la focicté

échappent tous les jours \ notre impatience ;
&

fans prétendre k une perfeêlion qui n’eft pas dans

îa nature ,
réfervons toutes les forces de' notre

ame pour ces triftes occafions ou, Juges fo'ûvè-

verains de la vie & de la mort
,
nous balançons

fur des
,
têtes coupables le^ glaive qui nous eft

confié. • ‘ -

Etrange
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Etrange condition de la vérité parmi les hom-

tnes / pourquoi faut - il que ceux a qui il importe

le plus de la connoitre y
foient y

comme les autres

,

fournis à l’empire de l’erreur & du préjugé ! Vai-

jiement voudrois-je le dillimuler ici : ailleurs la

prévention n’eft prefque jamais quune foibleflTe ç

dans le fanauaire des loix elle eft toujours un cri-

me ; & de tous les crimes c’eft le plus facile a

commettre.

J’allois découvrir les pièges de la prévention :

vous l’euffiez vue s’unir à toutes les vertus pour les

corrompre toutes
;
égarer l’homme jufte ,

tromper

l’homme févere ,
féduire l’homme fenfible :

j’al-

loîs obferver fes progrès ; . vous l’eufliez vue chan-

geant comme nos efprits
,
variant comme nos goûts

,

comme nos humeurs ,
fe teindre ,

fi je puis m’ex-

primer ainfi ,
des couleurs particulières à chaque

caraèlere, &: les porter enfuite fur les objets pour

les défigurer à fon gré :
j’allois déplorer fes

fuites ;
vous l’eufiiez vu environner ,

comme

à regret ,
une tête innocente de toutes les appa-

cences de l’iniquité ,
juftifier ainfi ,

a force de

vraifemblance & de vertu ,
le choix de fes mal-

heureufes viaimes. Mais le feul genre de préven-

tion ,
fur lequel je veuille infifter ici ,

parce qu’il

n’en eft aucun ,
dont nous cherchions

^

moins à

nous défendre ,
c’eft cet amour pour l’extraordi-

naire
,

qui nous porte à croire tout ce qui sé-

loi^ne de l’ordre commun des événemens & des
c>

mœurs.

Ne penfez pas ,
MeOieurs ,

que ne foit - la

un de ces penchans grolTiers ,
une de ces pâmons

populaires ,
dont la feule dignité du Magifirat puifle

la Garantir. S’il falloit chercher ailleurs que dans

le ^œur humain des preuves d’une vérit^trop cer-
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taîne
,
qu avoiént-ils fait ces hommes que rerrem»

a tant de fois immolé fur les autels delà juftice ?

Ouvrons les annales de la Jurifprudence crimi-
nelle

, rappelions les divers genres d’accufations
qui ont égaré leurs juges

; c’eft un anii qui
,
par

un vol honteux
, trahit la confiance de fon ami

;

(i) c’eft un ferviteur long-tems fidele qui
, fur la

fin de fa carrière
, afiaffine fon maître

(
a

) ;
c’efi: un pere tendre qui égorge fes enfans (3)

’•

c’eftun fils refpedueux qui attente aux jours de fa me-
re(4); c’eft un jeune homme fage

,
qui devenu

fubitement le plus emporté des icélérats
, termine

par un coup^ de poignard les plaifirs affreux qu’il
vient de goûter avec le malheureux objet de fa
pafîion (5). Toujours des délits imprévus ou des
forfaits qui font frémir l’humanité ; comme fi no-
tre crédulité barbare n’attendoit % pour s’exercer

,
que ces occafions terribles, où Ton ne peut ad-
mettre 1 exiftence du crime fans outrager la nature.

• Seroit-il donc vrai qu’il exiffe au fond de nos
cœurs une difpofition à croire le mal, contre laquelle
toute notre raifbn eft impuiffante F Serions-nous mé-
chans ? Non

, Mefîieurs
, mais nous fommes foibles.

L’homme qui foupire fans ceffe après le repos
,

redoute tout ce qui l’en approche ; des fenfations trop
uniformes émouffent fes organes

; une fucceffion
d’objets femblables lui déplaît. Avide de tout ce qui
peut produire dans fon ame le plaifir de la furprife,

(1) Langlade.

(2) Lebrun.

(3) Calas
, Sirvin.

(4) Monthailli.

La malheureufe affaire des P....
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îî recherche avec un emprefTement puéril des ob-

jets qui le frappent
,

des fpecElacles qui l’étonnent

,

des fenfations qu’il n’a pas encore éprouvées. Que
dans un de ces mornens d’ennui

,
que i’abfence des

pallions fait naître
,
on lui annonce un événement

fingulier, il le croira ^
parce qu’il eft -fatigué' de ne

pas agir
,

parce qu’iî' 'a befoin d’être ému
;
de fi cet

événement étoit un crime
,

il le croiroit plus facile-

ment encore
,

parce qu’il éprouvcroît une émotion

plus forte de moins palfagere (r). >

Ainlî notre crédulité eft
,
pour ainfi dire ,

l’ou-

vrage de la nature. Avec une ame qui a des befoins

une imagination qui fe tourmente pour les fatisfaire

,

H n’eli pas d’opinion que nous ne foyons capables
^

d’adopter ,'pas de préjugé qui ne puilfe convenir quel-

quefois à notre foiblelTe. Gardons-nous donc d’écou-

ter cette raifon orgueilleufe
,
qui paroilTant polféder

la fagelTe avec une efpece d’empire
,
ofe fe croire

inaccelîible aux erreurs du vulgaire. Hélas 1 notre

amour-propre ne daigne pas toujours.nous égarer avec

finelTe
; l’illufion* qui nous. plaît

,
n’eft prefque jamais

celle qui auroit dû nous féduire
; & lorfque le men-

fonge nous échappe, quand la vérité pefe fur notre

confcience détrompée ,
il eft bien rare que nous-

n’ayons à rougir des motifs fecrets qui ont déterminé

nos jugemens.',

(i) L’^expérience nous apprend que la pareffe eft

naturelle à Thomm e qu’il gravite fans celTe vers le

repos
,
comme les corps vers un centre ; qu’attiré

fans cefîe vers ce centre ,
il s’y .tiendroit fixement

attaché, s’il n’en étoit à chaque inftant repoulTé par

deux fortes de forces qui lui font communiquées ;

l’une par les palTions fortes , l’autre par h haine de

Tennui. Helvetius
,

PEfpriu
D 2^ .
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Que l’amour éclairé des hommes foit la première

paillon du magiftrat
; & [la prévention ne fera pour

l’entraîner que des efforts impuiffans. Si le magiftrat,

qui chérit les hommes, fouffre à l’afpeéi d’un ac-

cufé
; s’il eft déjà fi pénible pour lui de punir un

coupable
,
pourroit-il s’expofer

,
par une précipitation

dangereufe
, à condamner un innocent ? Que lopi-

nion publique lui dénonce un crime extraordinaire
;

que les citoyens effrayés défignent leur vifHme ;

que la vertu même murmure de ce qu’elle n’eft pas

vengée : attentif à mefurer la vraiferablance fur la

nature
, vous le verrez douter encore au milieu de

la convidion générale , folliciter des preuves lorf-

que le peuple a prononcé , & tandis peut-être qu’on

accufe fon indifférence, fe livrer à des recherches

difficiles pour julHfier l’humanité d’un délit qui la

déshonore.
^

a®. Une fécondé fource d’erreurs ,
non moins

fatale que la prévention ,
c’eft l’acception des per-

fonnes. La loi nous dit en vain que tous les hom-
mes font égaux à fes yeux

;
en vain elle nous les pré-

fente dépouillés de ces prérogatives frivoles qui les

diflinguent dans la fociété. L’habitude efl en nous

plus forte que la loi
;

foit pitié , foit foibleffe
, ce

n’eft qu’avec une efpece d’effroi
,
que nous voyons

approcher des tribunaux de la Jullice
,
ces hommes

que leur condition fembloit devoir fouflraire à fa

févérité. Quelle que foit leur humiliation préfente ,

de quelqu’infamie que le crime les ait couverts
,
nous

ne pouvons les féparer de leur fortune
;

l’opinion

publique les protégé encore jufques dans le fanâuaire

des loix *, & fl elle n’y déploie qu’une vaine auto-

rité
, fl la fageffe du magiflrat réfffie à fon empire ,

au moins lui infpire-t-elle , . comme malgré lui

,

cette prudence inquiète & timide
,
qui

,
après avoir
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balancé avec une circonfpeéHon délicate les divers

motifs de fes jugemens ,
redoute encore d en apper-

cevoir le réfulcat.

Que le fort du pauvre eft différent I ^'Om^ue en

tout il eft cruellement difHngué du riche . C elt

avec lui qu’on s’applaudit d’être févere ;
c elt con-

tre lui ’ que
,

pour mieux entendre la voix de la

juftice ,
on fe rend inaccelTible & fourd a celle de

la pitié ; c’elt pour lui fur-tout que font faites^ ces

formalités odieufes ,
contre lefquelles Thumanite re-

clame depuis fl long-temps. Semblable à ces ran-

tomes importuns
,
qui alTiégent les tombeaux ,

la loi

le fatigue & le menace fans ceffe. Des quun cnme

eft dénoncé, il devient le premier objet de les

foupçons
;

fon bras de fer le laifit ,
& le ma icu-

reux , arraché avec effort du fein de la lociete ,

va dans le filence des cachots attendre qu une jut-

tifîcation tardive le rende k fa 'famille, ou quune

condamnation plus tardive encore fixe les derniers

inftans de la mort lente & funefie dont il efi: cha-

üue jour la viêtime.

Si l’infortuné pouvoir répondre ,
fi

fon état n’avoit pas mis le frein du refpea & de la

honte fur fa langue : « Qu’ai- je fait ,
diroit-il

,
pour

mériter un traitement fi barbare On me foupçonne

.

Ah 1 il n’eft que trop vrai que le pauvre ^
toujours

avili ,
toujours méprifé ,

devient aifément vil & mé-

prifable. Ce n’eft pas dans un cœuf fletn par 1 ad-

Lrfité ,
que fe développe fans obftacle 1 anwur facre

de la vertu; l’indigence détruit toutes les d^

l’ame ;
& tel eft ,

je le fais bien ,
fon funefte par-

tage ,
que c’eft en quelque forte lui rendre juftice

que de croire difficilement 'a fes mœurs. Mais ,
quand

je ferois coupable ,
mon crime neft-il donc pas c^

lui de la fortune ? Vous voulez que je refpede les
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loix de la fociété; qu’a-t-elle fait pour moi, cette
loGîéEe üui le venge fi cruellemenr aujourd’hui ? La
haine du vice eft facile fans doute à ceux qui

,

desjcpnditions plus heureufes, nont point à redouter
les cqnfeils affreux de la néceffité

; mais moi que
1 opinion publique avilit

, moi que îe riche e'erafe
du poids de fa fortune

,
prelfe' fans ceffe entre le be-

loin & le crime , béîas
! quelle autre liberté'

reftc-t-il encore que îe choix des forfaits ? Oh ! mes
Juges, vous êtes hommes, daignez vous de'pouiller
on moment de îa pourpre honorable qui vous dif-
tingue

, ofez revêtir les dehors aviliffans de l’indi-
gence

, & dites-moi fi
,
fous ce vêtement d’opprobre« d Ignominie

, dites
, sïl eft aife' de chérir la

vertu w.

Our, Meilleurs, s’il y avoir une dilHnfHon à faire
entre l’homme & Thomme, elle devroic être toute
a ravantage du malheureux. Les loix n’ont-elles donc
pas affez fait pour le riche

, en pro’te'geant fon luxe
en veillant fur fes plaifirs

, en devenant en quelque
iorte les complices de fes excès ^ Et le pauvre,
parce, qu’il^ eft inhumainement dépouille' de tous les
droits de l’humanité

,
parce qu’il ne lui refte plus que

ia perfonne à défendre
,
doit-il être facrifié fans mé-

nagement à leur févérité ? Et fi fon facrifice eff
devenu néceffaire

, faut-il encore’ en augmenter l’a-
mertume en Tiramolant fans regret.^

^
A Dieu ne plaife que je Veuille diminuer ici la

jufte horreur que le crime doit infpirer au magiftrat !

Mais s’il eft vrai que les hommes foient plus foi-
bles

^

que méchans ; fi les aélions même les plus dé-
réglées foint moins des effets de l’efprit qui com-
bine

, que du cœur qui s’égare
,
pourquoi ks autels

de la juftice ne feroient-ils pas quelquefois arrofés
de fes pleurs ?
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rénétre'z dans cette ame - fouillée de remords &
de forfaits

;
remontez a la fource de fes habitudes

criminelles
;

fondez
,

fi vous lofez
,
toute la pro-

fondeur de fes attentats
,
& vous verrez bientôt que

ce mondre, dont fafpefl: vous avoit épouvantés ,

mérite bien plus votre pitié que votre haine : &
en apprenant de fa bouche impure, qu’il feroit en-

core jufte s’il n avoit été malheureux ; que fon in-

famie toute entière eft l’ouvrage de fes befoins; que

la vertu murmure encore au fond d’un cœur dont

le vice s’efl emparé
,
vous gémire?!: peut-être fur

la févérité des devoirs que la loi vous impofe ;

peut-être vous plaindrez l’infortuné fur la tête duquel

vous allez faire tomber le glaive de fes vengeances.

Non
,
je ne fuis pas rapôlogifle du crime ;

mais je

veux qu’on ne confonde jamais le crime avec le coupa-

ble
;
&'c’eft-là, j’ofe le dire, la feule diflinêlion que les

loix autorifent. Ailleurs
,

les citoyens peuvent être

plus riches ou plus pauvres
,
plus petits ou plus grands,

plus puilfans ou plus foibles ; dans le fanêluaire des

loix
,

toutes ces différences doivent difparoître ;

l’homme refie feul devant le magiflrat ; & fi la loi

le dépouille fans ménagement de tous les droits de

la foc iété
,
l’humanité

,
plus douce, lui rend en ce

moment terrible tous ceux de la nature
,

Sc veut

qu’il foit refpefté jufques dans fon fupplice (i).

( I ) La peine de mort dérive-t-elle du droit de

punir? ou n’eft-elle qu’un abus de ce droit?

Il feroit à defirer fans doute, qu’elle ne fût -ja-

mais néceffaire ;
mais on prouveroit difîicilemem

que dans tous les cas elle eft injufle.

La fouveraineté , dit le Marquis de Beccaria
,

n’eft autre chofe que la fomme de toutes les por-
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3o. Enfin
, Meffieurs

,
le troifieme Sc le plus

dangereux de tous les vices dont le magiftrat ait à fe

dons de liberté les plus petites qu’ait voulu céder
chaque individu : or

,
perfonne n"a voulu céder au

Souverain le droit de lui ôter la vie
;

le Souverain
ne peut donc jouir de ce droit.

Perfonne
, j’en conviens , n’a voulu céder au

Souverain le droit de lui ôter la vie ; mais il faut
confidérer la fociété comme un individu moral, qui
exerce les mêmes droits que les individus phyfiques
qui la compofent

; or , un particulier peut ôter la

vie à fon ennemi
, fi la perte de cet ennemi im-

porte à fa converfaîion
; la fociété peut donc éga-

lement punir de mort un de les membres ,
fi la

perte de ce membre importe au falut de tous les

autres. •

Mais les principes à cet égard ne peuvent être les

mêmes dans tous les gouvernemens
;
plus les liens

qui nous attachent au corps focial font puiflans &
nombreux

, & moins il eft befoiii d’avoir recours aux
dernieres vengeances des loix pour réprimer les cri-
rues. A Rome, on accordoit au; citoyen accufé la

liberté de s’exiler avant le jugement ; mourir étoit

une peine, mais vivre fans être Romain en étoit

une aulTi
; & chez ce peuple généreux

,
on avoir une

fi haute idée de la patrie, qu’il n’étoit pas aifé de
faire un choix entre le bannifieruent & la mort.

Une pareille loi , fi elle étoit adoptée dans un
état defponque

, ouvriroit la porte à tous les, excès.
(Qu’importe à l’efclave la perte d’une patrie à laquelle
il n’eft attaché que par des fers? & qu’eft-ce qu’un
exil qui le met en poffeflion de la liberté.

Au refte
,
plus on réfléchira fur les différences qui

exiftent entre les divers genres de gouvernement
& plus on fe convaincra que la confiitution la plus
libre efi aufli celle qui s’accorde le mieux avec les

loix de la morale & de l’humanité.

garantir

,
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•garantir , c^eft l’habitude de juger les^ hommes.

L’habitude de juger le^ hommes! Sefbit-il bien pôfîible

que la vue d’un accufé dahS les fers ceffât d’être pour

nous le plus terrible comme le plus nbuvé'aü de tous^

les fpeflacles ! Quoi ! tandis que .l’infortune tremble

aux pieds des autels où il apperçoit déjà les funéftes

apprêts de foh fàcrifice ; lôrfque d’une *rnàih défail-

lante il s’efforce d’écarter le voilé dé là mort qui fe

déploie fur fa tête ; témoins de fes -rëgréts ^
dé fon

défefpoir
,
de fes larmes ,

nous pourrions demeurer

infenfibles , ôc la fatale habitude de voir dès malheu-

reux étoufferoit en riolis jufqu’à cettè pitié naturelle

à laquelle tout être fouffrant a dès droits!

Ofons-le dire ,
Mefîieurs

,
fans doute que là pre-

mière fois que nous avons foufcrit à la condamnation-

d’un accufé, nous n’avons pu nous empêcher de gémir

fur la rigueur des obligations que .la jufHce impof^

au magiftrat ; mille réflexions ameres ont affiégé

notre raifon ;
mille femimens cruels ont déchiré

notre ame. Surpris de nous trouver fi feiifibles ,
nous

blâmions en fecret notre foibleffe ;
8c ce ne fut pas

fans un effort puiffant fur nous - mêmes
,
que nous

- pûmes nous déterminer à condamner un coupable.

Mais toutes les fois que ces fcenes affreufes fe font

renouvellées ,
avons-nous éprouvé la même émotion ?

La trifte uniformité des crimes que nous avions à

punir ,
n’a-t-elle pas infenfibîement effacé nos pre-

miers femimens ? Nous-mêmes ,
pour acquérir cette

efpece d’impaffibilité qu’exige la loi n’avohs-nous

pas cherché ^
par une précaution téméraire

,
à nous-

dépouiller des refies d’une fenfibilité qu’elle ne connoît

pas , & que nous croyons fauffement être indigne de

fes minières 1

Et dès-lors
,
Mefîieurs ,

de combien de préjugés

cette habitude criminelle n’a-t-elle pas été la fource.

E.
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Parce que dans un accufc nous n’avons conftamment
découvert qu un coupable

, ne nous fommes-nous pas
accoutumes à n’y plus voir un innocent ? Parce que
dans les memes conditions nous n’avons prefque
toujours rencontré que les mêmes crimes

, fa ma-
niéré dont un homme exifte dans la fociété n’a-t-elle
pas été quelquefois le premier motif de fa condam-
nation ? Pour nous fouftraire à l’ennui d’un examen

’ n’avons-nous pas fubftitué fecrétement à
I obfcrvation exaâe & détaillée des faits

, certaines
maximes générales

,
qui font devenues comme les

invariables de nos jugemens
, & les réglés

mfaillibles de notre jurilprudence ? Ces maximes
fortifiées par un long ufage

, n’ont-elles pas affoibli

,

comme par degrés
, cette raifon délicate & fenfible

que le crime ne pouvoir fiirprendre
,
mais qui favoit

fl bien foupçonner l’innocence ?

Helas î nous donnons des larmes à la mémoire de
ces infortunés qui

, viêHmes de la prévention ou de
1 impofture

, ont terminé par une mort honteufe une
vie confacrée toute entière à la vertu; l’injufiice
évidente de leur condamnation les a rendus malheu-
reufement célébrés

y & leurs noms
, gravés en carac-

tères de fang dans les annales de la magifirature,

y dépofent hautement contre l’imperfeaion des loîx& 1 imprudence de leurs minifires. Mais font-ce là
les feules erreurs que nous ayons à déplorer ? Com-
bien de malheureux qu’une indifférence coupable a
livrés à toute la févérité des loix, & qui méritoient
peut-etre toute leur indulgence ! Combien

,
qui

dans les horreurs d’une mort lente & cruelle, ont
expié des crimes qu une peine moins rigoureufe auroit
iufiîfamment effacés ! Eh / ne font-ce pas-là des
martres ? Et parce qu’ils n’ont eu que d’obfcures
deltinees

,
parce qu’un vil tombeau couvre aujour-
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^ hui leurs cendres
, les auteurs de leurs fupplices

peuvent-ils fe croire innocens ? & des regrets éternels
re font-ils pas trop foibles pour venger l’humanité des
luîtes irréparables de leurs attentats (i).

Ne nous livrons pas davantage aux réflexions
ameres que ce fujet nous infpire

; mais fi vous ai-

I humanité
, fi vous ne voulez pas qu’elle ait

encore à gémir fur de nouveaux forfaits
,
minif-

tres des loix
, n’approchez qu’en tremblant de ces

demeures redoutables
, ou les fers préparés pour

le Crime
, ont fi fouvent enchaîné l’innocence ;& lorfqu une fatale nécéfîité vous forcera d’y def-

cendre
, dites-vous à vôus-méme ; « homme foi-

ble
, tu vas juger un homme î Toi que l’opinion

égaré tous les jours
,

que le foufHe des plus lé-
geres pallions entraîne

,
que la fageffe même peut

féduire
, veux-tu qu’en ce moment terrible l’erreur

refpeéle tes arrêts ? LaifTe-Ià ta raifon
, ton expé-

rience
, tes maximes : fongc feulement que c’eft

un homme que tu vas condamner
, que cet homme

efî: peut-être innocent
; que la fortune qui te le

(i) On a obfervé
, & il eft aifé de s'en convain-

cre par les regiftres des tribunaux
, que dans le même

efpace de temps & à peu près dans les mêmes cir-
conftances données , les exécutions à mort ont été
moins nombreiifes fous tel lieutenant- criminel que
fous tel autre. On a dit encore à la louange de M.
d AguefTeau

,
que

,
quoiqu'il ait exercé les fonéHons

de procureur-général dans des circonflances difficiles

,

fous fon miniflere cependant
, le nombre des aceufés

condamnés au dernier fupplice a été moins confidérable
que fous le miniftere de la plupart de fes predécefTeurs.
Que conclure de ces faits ? Que nos loix font bien
imparfaites

, piiifque l'opinion du magiflrat peut influer
à tel point fur leur douceur ou leur févériré.



préfente aujourdliui fous les dehors aviîiffans du

crime ,
demain peut le revêtir de tous les carac-

tères de la vertu ; fonge encore que fi la patrie

n’eft plus ,
comme autrefois ,

le témoin redoutable

de tes jugemens
,

les ombres des Calas ,
des Le-

brun ,
des Montbailli ,

t’environnent ;
qu’ils vont

liéger avec toi fur ce tribunal de fang ,
du haut

duquel tu marques tes viéHmes ;
qu’au meme in(^

tant où ta bouche prononcera un oracle impofteur ,

ils te couvriront de toute l’ignominie des hecles ÿ

que les larmes que tu pourras répandre n’efface-

ront jamais ni ta honte ni ton crime ;
que l’in-

nocence opprimée gémira fans ceffe au fond de

ton cœur
;

qu’elle te pourfuivra }ufques dans la

nuit du tombeau
;

quelle veillera fur ta cendre ,

èc que la fin de ta vie ne fera pas. le terme de

ton fupplice « 1

Si ce font-l'a nos fentiraens ,
Mefïîeurs ,

fi teir

les font les idées qui nous occupent toutes les

fois que nous fommes appellés au jugement d’un;

coupable
,
quoique puiflent fur nous la prévention

,

l’erreur ou l’habitude (i) >
redoutons peu leurs pié-

(
t
) Je ne peux m'empêcher en finiflant ,

de^ faire

remarquer que le meilleur moyen de prévenir les

erreurs auxquelles l'habitude de juger peut donner

lieu
,

eft encore la publicité des jugemens*

Il y a cette différence entre nos penchans naturels

& les penchans que nous devons à la fociété
,
que

ceux-ci naiffent de la réflexion , & que les autres

ont un rapport plus immédiat avec nos fens. Le
fpeélacle de la douleur arrache des larmes ; & pour

éprouver un fentiment de pitié, il ne faut quelquefois

que fe trouver à côté d'un homme que ce fentiment

agite.



( 37 )

ges
;

le génie de rhumanité veillera lui-même à
I entre'e du fan^uaire de la julHce

, & d’affreux faeri-
«ces ne déshonoreront pas fes autels.

Voyez ce juge interroger en fecret un accufé
; il

n eft pas ému : vengeur de la fociété
, il cherche un

crime , & il a tant vu de coupables
, qu^il n a plus

de larmes à donner à leur deftinée. Mais ouvrez les
portes du fanduaire de la juftice

,
que faccufe' ait la

hberte de fe défendre en préfence de fes concitoyens,
de la famille ,* comme l’intérêt qu’il infpire va fe com-
muniquer & s’étendre! comme l’attention eft acHve&
inquiète

! que de circonftances oubliées dans le fecret
d un interrogatoire feront avidement faifies ! que de
mouvemens d’efpérance & de crainte il va faire pafter
dans toutes les âmes ! Et croyez-vous qu’au milieu
de cette fcene impofante & terrible, tandis que des
larmes d’attendriflement & d’horreur coulent de tous
les yeux

, fous les regards de ce peuple qui cherche
à étudier lur le vifage du magiftrat les fentimens aux-
quels il s’abandonne ; croyez-vous que le magiftrat
puifle demeurer infenfible ? Réfiftera-t-il long - temps
a l’émotion générale? & fera- t-il fans pitié pour le cou-
pable comme pour le crime f

En Angleterre , où la loi eft fi favorable à l’accufé ^
ce n’eft pas le juge qui examine s’il eft coupable , mais
les jurés

j c’eft-à-dire
, des hommes choifis pour pro-

noncer fur un feul fait, & dont les fonéHons ceftcntavec
1 examen du fait fur lequel ils doivent prononcer : tant
on a redouté les erreurs dans lefquelles l’habitude de
juger entraîne le magiftrat 1




